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DISCOURS DU PRESIDENT DE LA 27ème CONFERENCE 

 
Excellence Monsieur le Chef du Gouvernement de la République de Tunisie ; 
Excellence, Monsieur le Ministre de l’agriculture de Tunisie ; 
Excellence, Monsieur le Président Indépendant du Conseil ; 
Excellence Monsieur le Directeur Général de la FAO ; 
Excellence Mesdames et Messieurs les Ministres ; 
Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, Représentants permanents auprès des 
Institutions des Nations Unies basées à Rome ; 
Mesdames et Messieurs les délégués ; 
Distingués Invités ; 
Mesdames et Messieurs ; 
 
La vingt-septième conférence régionale de la FAO pour l’Afrique s’est tenue à Brazzaville, 
en République du Congo, du 23 au 27 avril 2012. Dans son allocution d’ouverture, le 
Président de la République du Congo, Son Excellence Monsieur Denis SASSOU NGUESSO, 
a mis en exergue les défis de la sécurité alimentaire en Afrique subsaharienne et souligné la 
nécessité des investissements publics, afin de créer les conditions requises pour promouvoir 
une économie agricole dynamique.  
 
Par ailleurs, faisant appel à la solidarité agissante, le Président de la République du Congo a 
souligné l’importance de la collaboration et des partenariats pour améliorer la sécurité 
alimentaire dans la région Afrique. Deux ans après, ces défis nous interpellent encore, tant la 
situation alimentaire en Afrique reste préoccupante. L’Afrique compte aujourd’hui plus d’un 
milliard d’habitants, sa population augmente en moyenne de plus de 2,5 pour cent par an, 
alors que la croissance de la production agricole ne suit pas le rythme de la croissance 
démographique. 
 
Le rapport de la FAO sur l’insécurité alimentaire fait observer que l’Afrique Subsaharienne 
est la région où la prévalence de la sous-alimentation reste élevée, malgré de modestes 
progrès réalisés ces dernières années. Par conséquent, d’importants efforts s’avèrent encore 
indispensables en vue de créer les conditions nécessaires pour éradiquer la faim, l’insécurité 
alimentaire et la malnutrition.  
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Dans ce contexte et à l’occasion de cette 28ème conférence régionale de la FAO pour 
l’Afrique, j’ai l’insigne honneur de vous présenter les résultats du suivi des recommandations 
du mandat de la Présidence congolaise. En ma qualité de Président de la 27ème conférence, je 
n’ai pas ménagé mes efforts, au cours de l’exercice biennal 2012/2013 et de la période avril 
2012-mars 2014, traduisant ainsi la ferme volonté de la République du Congo de collaborer 
avec la FAO et les Etats Membres, afin de trouver les solutions aux problèmes qui freinent le 
développement de l’agriculture en Afrique.  
 
Cette volonté s’est concrétisée à travers des réunions, rencontres et entretiens que j’ai eu à 
Rome, Accra, Addis-Abeba, Abidjan, Brazzaville, respectivement avec le Groupe des 
Représentants permanents Africains auprès de la FAO, le Directeur Régional de la FAO pour 
l’Afrique, les Ministres africains en charge du secteur rural ; et avec le Directeur Général de 
la FAO pour les évaluations périodiques des recommandations de la 27ème conférence 
régionale. 
 
Grâce aux mécanismes de suivi mis en place par la FAO, l’évaluation de ces 
recommandations, permet de constater les progrès accomplis dans les domaines suivants :  
 

‐ Le processus de réflexion stratégique lancé par le Directeur général de la FAO qui a 
abouti au nouveau cadre stratégique approuvé par la Conférence de la FAO, en juin 
2013, qui tient compte des priorités et défis majeurs de la région Afrique ; 

‐ L’élargissement du champ d'application de la productivité agricole aux forêts, à la 
pêche, à l'élevage et à l'aquaculture et l'attention portée de plus en plus sur l'approche 
des chaînes de valeurs, la gestion de l'eau, les changements climatiques, par rapport 
aux priorités régionales pour les biennales 2012-2013 et 2014-2015 approuvées par la 
27ème conférence  régionale ; 

‐ L’augmentation en 2012 et 2013 du budget du programme de terrain et l’allocation 
des crédits au titre du Programme de coopération technique (PCT) afin de traiter les 
priorités régionales ; 

‐ L’approbation des projets pilotes de gestion axée sur les résultats (GAR) pour le 
développement des chaînes de valeurs du manioc et du maïs selon une approche 
pluridisciplinaire et multipartite ; 

‐ Le renforcement des fonctions de liaison avec les communautés économiques 
régionales et l'Union africaine ; 

‐ Les projets de décentralisation de la FAO, en cours de réalisation, approuvée par la 
27ème conférence, qui se fondent sur la création de pôles techniques plus flexibles et 
plus novateurs ; 

‐ L’établissement d'une typologie de bureaux de pays axée sur les besoins et la prise en 
compte de facteurs supplémentaires, autres que le revenu par habitant ;  

‐ L'intégration des programmes d'urgence et de développement approuvée par la 27ème 
conférence régionale et le transfert des pouvoirs, des ressources humaines et 
financières au Bureau régional pour l'Afrique, aux bureaux sous régionaux et aux 
bureaux des représentants de la FAO dans les pays ; 

‐ L’évaluation du processus du PDDAA et la facilitation de la transmission de savoirs 
entre pairs de différents pays ; 

‐ Le soutien de la FAO aux pays, aux communautés économiques régionales et à 
l'Agence de planification et de coordination du NEPAD, dans le cadre de l'élaboration 
et de la mise en œuvre du Programme détaillé pour le développement de l'agriculture 
africaine (PDDAA) ; 
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‐ L’appui pour l'examen des politiques et des budgets, le renforcement institutionnel et 

l'établissement de partenariats de financement novateurs ; 
‐ L’accroissement par les pays, des crédits budgétaires alloués aux investissements 

publics jouant un rôle catalyseur et l'accélération des réformes politiques et 
réglementaires nécessaires pour attirer les investissements du secteur privé ; 

 
Le PDDAA, destiné à l'amélioration et la promotion de l'agriculture à travers toute l’Afrique, 
était conçu dans le cadre du NEPAD en Juillet 2003. Depuis 2007, année où le Rwanda fut le 
premier pays à signer le pacte, jusqu’à ce jour, quarante (40) pays ont signé le pacte, parmi 
lesquels dix (10) au cours de l’exercice biennal 2012-2013,  

‐ Vingt-huit (28) pays ont élaboré des plans d'investissement, dont trois (3) au cours de 
l’exercice biennal 2012-2013 ; 

‐ Vingt-quatre (24) pays sont arrivés à l’étape de « Business meeting held », dont sept 
(7) au cours de l’exercice biennal 2012-2013 ;   

‐ Deux organes sous régionaux (CDEAO ou ECOWAS en 2009 et CEEAC ou ECCAS 
en 2013) ont signé le pacte et ont un plan d’investissement. 

 
Par ailleurs, le suivi de la mise en œuvre des recommandations de la 27ème conférence 
régionale permet de relever des progrès accomplis dans d’autres domaines tels que :  

‐ Le renforcement de l'intégration des associations de producteurs et des organisations 
de la société civile et du secteur privé, (en particulier des petits producteurs, des 
femmes et des jeunes), dans le processus d'élaboration et de mise en œuvre du 
PDDAA et le renforcement de leurs capacités ; 

‐ L’attention accrue accordée à la question de la parité hommes-femmes dans la 
planification et la mise en œuvre des programmes ;  

‐ L’appui de la FAO aux Gouvernements sur les environnements financiers et 
réglementaires à mettre en place, en vue de favoriser les partenariats public-privé et 
sur les dispositions à prendre, en vue d’intégrer ce type de partenariats dans les 
stratégies, la planification et les politiques d'investissement nationales, y compris les 
cadres d'investissement du PDDAA ; 

‐ La fourniture des informations analytiques, ventilées et plus détaillées sur les 
partenariats public-privé, notamment en faveur des petits producteurs, y compris les 
femmes et les jeunes ; 

‐ La facilitation de l'élaboration des systèmes de cartographie des actions engagées en 
faveur de la sécurité alimentaire et de la nutrition ; 

‐ Le lancement officiel du Fonds fiduciaire africain de solidarité pour la sécurité 
alimentaire, approuvée par la vingt-septième Conférence régionale, a eu lieu en juin 
2013 à Rome, dans le cadre de la trente-huitième session de la Conférence de la FAO. 
Les contributions reçues à ce jour s'élèvent à plus de 40 millions d'USD, les deux 
principaux bailleurs de fonds étant : la Guinée Equatoriale et l'Angola. Le Comité 
directeur de ce fonds a approuvé  six (6) programmes de pays et plans d'action 
(Éthiopie, Malawi, Mali, Niger, République centrafricaine et Soudan du sud) et un 
programme de l’Afrique de l’Ouest comprenant cinq (5) pays qui devraient permettre 
de catalyser les efforts mis en œuvre pour éradiquer la faim, réduire la malnutrition et 
lutter contre la pauvreté ; 

‐ L’élection de Monsieur NGIRWA au poste de Président Indépendant du Conseil a 
également constitué un exaltant moment de solidarité exemplaire. 

 
Excellences, Mesdames et Messieurs ; 
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Les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations de la 27ème conférence 
régionale sont encourageants. Cependant des efforts restent à fournir pour consolider ou 
améliorer les résultats acquis et pour généraliser les indispensables progrès dans l’avenir 
proche, afin de relever les défis alimentaires et nutritionnels du continent africain. 
 
Du plateau d’où j’ai observé le déroulement de la lutte contre l’insécurité alimentaire en 
Afrique, je suggère que les Etats membres et la FAO s’unissent dans une réflexion lourde sur 
le renforcement des capacités de financement des agricultures africaines, qui associe volonté 
politique et négation de l’hypocrisie mondiale, afin que le droit à l’alimentation ou la 
souveraineté alimentaire trouve en Afrique ses nouvelles frontières.  
 
L’année 2014, qui est à la fois pour les Nations-Unies, l’année internationale de la petite 
agriculture familiale ; et pour l’Union Africaine, l’année de l’agriculture et la sécurité 
alimentaire, l’année 2014, disais-je,  pourrait favoriser cet indispensable changement de cap. 
   
Pour terminer, je prends l’avantage de renouveler, au nom de Son Excellence Monsieur Denis 
SASSOU NGUESSO, Président de la République du Congo et de son Gouvernement, toute 
notre gratitude pour la participation massive des Etats Membres à la conférence régionale de 
Brazzaville et surtout pour la qualité de ses résultats.  
 
Au moment où je vais passer le témoin à mon collègue, le Ministre de l’Agriculture de la 
République Tunisienne, j’ai l’honneur d’adresser, du fond du cœur, les félicitations de la 
République du Congo au Gouvernement du pays hôte et au peuple tunisien pour 
l’organisation de cette 28ème conférence.  
 
J’adresse également mes remerciements au Directeur général de la FAO, mon ami le Docteur 
José GRAZIANO DA SILVA, qui dirige notre organisation avec compétence et dévouement.  
 
Je fais une mention spéciale au Groupe des Représentants permanents Africains auprès de la 
FAO à Rome, groupe avec lequel j’ai eu des échanges multiples et fructueux et dont les 
riches contributions, autant que l’inestimable affection, ont eu un impact remarquable dans 
l’exercice de mon mandat.  
 
Je voudrais aussi remercier mes collègues Ministres en charge du secteur rural  en Afrique, 
pour leur soutien et leur collaboration inconditionnels. Pour avoir été à l’ouvrage pendant 
deux ans, je sais jusqu’à quel point la contribution des uns et des autres a permis d’atteindre 
les résultats actuels, notamment le bilan du suivi des recommandations de la 27ème conférence 
dont vous trouverez les détails dans le rapport élaboré à cet effet.  
 
Pleins succès à la 28ème conférence régionale de la FAO pour l’Afrique ;   
 
Excellences, Mesdames et Messieurs, Je vous remercie de votre aimable attention. 
 
Rigobert MABOUNDOU, 
Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage/République Congo 
Président de la 27ème Conférence Régionale de la FAO pour l’Afrique 
 
 


